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Projet de délibération du 19 février 2020 de la commission du règlement: «Pour 
des motions en lien avec leur temps». 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 
 
Considérant: 

– que les motions traduisent toutes de bonnes intentions et que leurs théma-
tiques sont souvent d’actualité lorsqu’elles sont déposées, mais ne le sont 
plus au moment où elles sont traitées; 

– que des urgences, souvent en lien avec une actualité brûlante, ralentissent la 
progression de l’ordre du jour et ne permettent pas de traiter des sujets tout 
aussi pertinents, qui se voient ainsi repoussés dans le temps; 

– que les années passant, les motions peuvent revêtir un aspect décalé et être 
en contradiction avec l’époque de leur traitement, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  
 
vu les articles 17 et 30, alinéa 2, de la loi sur l’administration des communes du 
13 avril 1984;  
 
vu l’article 140 du règlement du Conseil municipal du 16 avril 2011;  
 
sur proposition du bureau du Conseil municipal,  
 

décide: 
 

Article unique. – Le règlement du Conseil municipal de la Ville de Genève du 16 avril 
2011 est modifié comme suit:  
 
Art 57 Annonce  
1 L’auteur-e d’un objet dépose auprès du bureau, avant la fin de la session, son 
projet écrit de motion à inscrire à l’ordre du jour de la session suivante.  
 
2 Inchangé  
 
3 Inchangé  
 
4 Une motion à l’ordre du jour douze mois après son dépôt sera soumise à son 
auteur-e pour décision de son maintien ou de son retrait. Si elle est maintenue à 
l’ordre du jour, la motion sera renvoyée à la commission concernée pour être traitée 
dans les douze mois. 
 

 


